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5. - Le, produit des biens mobiliers et immobiliers 
de la commune; des .conoession dansJes cimétières, des. 
.c.oncesSÎons d'eau, .9U • des ,.concessions accordées pour: 
l'exécution des services municipaux, et en 'général dé 
t(lutes autres recettes pouvant lui être attribuées par, 
/\l'rêté du Commissaire de la République en Conseil. 

6· - La totalité du produit des amendes pronon
e.ées par les tribunaux ,de simple police et .,de poliee 
'Ilorrcetionnelle pour les contraventions et délil.s com
mis sur le territoire de la commune. 

7~ - Les subventions pour insuffisance de rcssoqr

ces. versées par le Territoire du Togo, 


• 

'. Les centimes additionnels dont les communes sont 

.autorisées. Ii s'imposer sont perçus 'sur les mêmes 


. rôles que ceux de la contribution il laquche ils s'ap

pliquent. 

Les communes contribueront aux frais de confection 
des rôles comportant des centimes additionnels il leur 
'profit;. ainsi qu'aux frais .. de confection des rôles des 
.taxes dont l'assiette' sera effectuée par des services 
ilUtres que des services puremeut municipaux.. La 
contribùtion de la commune aux dits frais sera fixée 
chaque année parr 'le 'Commissaire ,de la République 
proportionnellement .aux recetteS .perçQes au .profit 
de la commune. La même décision déterminera le 
montant de l'indemnité qui .sera allouée sur ces con
tributions aux fonctio;nnaires chal'gés de l'établisse

'ment de ces rôles. 
III .. .. 


B - Les recettes' extraordinaires eomprenncnt.: 

10 - Le produit des biens communaux aliénés, 

des dons et legs ,ou ~contributions extraordinaires dû

ment autOrisés, 9t des autres produits extraordinaires. 


20 ~ Le remboursement des capitaux. eXigibles et 

des. rentes 'rachetées.' ..' 


30 - Les subventions extraordinaires du Territoil"C; 

40 - Le liroduit, des emurunts émis au profit 

lie la ComlllUne dans leS ,conditions fixées l!ar !es 

textes en vigueur. 


Al\T. 7; - Les dépenses ordinaires sont obligatoires 

et facultatives. . 


Les dépenses obligatoires .comprennent : 


10 -:- Les frais de· perception des taxes munici

pales et revenus communaux; 


20 - Les .soldes, aceessoires ~e solde ou salaires 

du personnel employé ou auxiliaire de la commune, 

.les suppléments ou indemnités allouées aux fonction

naires qui, rétribués Sur un autre but:l~t, sont ehar

gé~ d'un service co~mWlal; 


30 - Les frais divers de bureau, de bibliothèque 
et d'impression,"engagés pour Je. serviee de,la com
mune, les frais ,de conservation des archives ,commu
nales; les frais de re!!;istres d'état-civil, de, livrets 
de. ~am!lle. et de table~ déceIllJ.ales; 

-. , 
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40 ,Les dépenses des .services dont la commune 
a la charge; police municipale, service des eaux, 
de la voirie communale, des halles, marchés etabàt
Joirs publics,' des cimétières 'et de l'Ùlhumation des, 
ipàigcnts etc .... ; . . 

50 L'entretien des bâtiments et des propriétés 
de la commune; , 

60 - Les frais d'établissement et de conservation 
des plans d'alignement ct de nivelIeml'ut;" ' 

70 - L'acquittement des dettes exigibles; 
Sont facultatives toutes les dépenses qui n'enlrent, 

pas dans l'une des catégories précédentes. 
Les dépenses extraordinaires sont celles auxquenes 

il est pourvu au moyen des recettes extraordinaJres •. 

AR~'. 8. - L'agent spécial de la Suhdivision de 
Bassari exerce les fonctions .de ,receveur municipal 
de la Commune-Mixte, dans les conditions. ,de l'arti 
cle '342 du Décret du 30. décembre 1912. 

ART. 9. - Le, présent arrêté .sera cnre!!;istré, 
muniqué et publié partout où besoin scra. 

com

Lomé; le 16 nO'éembr.e 1953 . 
P. le Commissaire de la République en mission, 

, Le Secrétaire Général, 
chargé de l'expédition de~ .affaires 

Y. GUON. 

Subdivisioll de Kalidé 

ARRETE No 827-53/A.P. du 25 novembre 1953 par:., 
(ant création d'une Su.bdivision à Kf!J,dé. 

lA;: GOUV,:rutNlil!lR Dlil LA FR:\NCE n'OUTRE-ME", 

OFFICl..Bït DE LA. LÉGION D'HONNEUR; 

CO>IMlSSAIRE DE LA 'RÉPUBLIQUE AU TOGO 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de ln République au Togo; 

Vu le "décrel du 3' janvier .1946 portant réorganisation 
adniini~tnttiyc du Territoire du Togo et cré-ation d'assemblées 
représentatives; ., 

Vu lèS arrêtés nO 121jAPA du 2 mars 1945 et 837-5?/AP. du 
17 novcmbl'e 1952 portant délimitation du Cr-rcle dc, M.ango; 

Vu l'arrêté nn 677/52/AP. du 29 aoüt 1952 portant création 
Wun poste a;dministra~if à Kand6; 

,Vu le "œu éllllS p-nr les représontant,.; de la populntion du 
Poste de Kandé dans leur lettre "du 31 aoat 1953; 

" 

., 
Vu l'avis émis par l'Assemblée 

lB novembre 1953; 
Tcrritorînle dans sa séance du 

Vu le, nécessités du ser\'iœ; 

ARRETE: , 
ARTICLJ-: 

.territorial 
Kandé. 

PREOUER. - Il est eréé dans le ressort 
du Cercle de Mango une Subdivision à ',' 

ART. 2. - Le ressort territorial de cette Subdivi
sion; dOlit le ehef-lieu est fixé à Kandé, est cdui 
de l'ancien poste de. Kand~ tel qu'il a été détermi'
né par l'article.2 de l'arrêté n~ 677-~2/AP. du, 2~ 
août 1952. ' 

. " 



- .. 

:1 
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, 'Aao;. 3. . Le p,éaent arrêté qui Sera enregistré, 
p!lblié et 'commuuiqué' pa~oilt où besoin' sera, sera 
l'.endu applicable pour compter de la, date de sa pu-

, blication. " 

Lomé, le 25 novembre 1953_ 


. 	 L. PECHOi)X. 
---,---..-~ 

'AlUlETE N.0 791-53/AE. du 13 novembre. 1953 com
t;lét{i!it l',arrêté no 738-51/AEjPLAN créant des Co
wotés de Gestion des différentes sections du FonlÙ 

.. •'ide Soutien't!t d'Equipement de la Production 10
'c'alli et ..'" fixant les attributions. 

LE GOUVERNEUR DE LA }j'RANcE D:OUTRE-Mmt; 
O.FFJCIEB. nE LA LtalON D'DONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA R~VllLIQUE AU TOGO 

, V~ . l~ décret du 23' mal'8 1921 d~terminant les attributions 
et les pou,:oirs du Com~iS9aire de la République au Togo; 

Vu le dé,cret, du 3 janvier 1946 portant réorganisationC 

admillistrative du 'Territoire du T6go et création d'~mbléea 
Teprésentntives;: 

Vu le, décret du 4 mai 1946 habilitant les Hauta-CommÏl<
_ 	 BaÏres et Commissaires de la République il prendre toutes 

meSUres nécessaires an point de vue économique pour assurer 
1a' vie des territoires dont ils ont la charge; 

Vu l'arrêt6 n' 683-49fAEjPIrul. du 31· octobre 1949 portant 
eréatiop d'lm Fonds de Soutien et dfEquipement de la Produc
lion Locale, complété par rarrôt6 n' 383-S1fAEfPlllll. du 4 
juin 1951; " , ' 

Vu l'arrêt. n' ?38-S1fAEfPlan. du 1?' octobre 1951 cr6an~ 
des Comités de Gestion des différentes sections du Fonds de 
Soutien et d'Equipemept de la Production locale et en fixant 
189 'attributions; 

,ARRETE, 

AariCLE PREAIlER. L'artièle 5 de l'arrêté nO, 
1738.51/AEjPLAN susvisé est complèté par l'adjorro
non de < Section VI .Tapioca» à la liste des section~ 
du. Fotuh; de Soutien pom: lesquelles fonctionne un 
,Comité de Gestion. ' 

. ÂllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; corn': 
mlll1iqué et publié par,tout où besoin sera. 

Lomé; 'lé 13 novembre 1953. 
P. ,le Commissaire de la République. en mùsion; 


Le Secrétaire Général, 

, chargé dè l'expédition des affaires, 


, Y. GAYON. . 

Enacigaelll.nt 

Permission d~absence 

/ARRETE No '795-53/1A. Irlu 13 novembre 1953 abro..: 
[gt!aht l'arrêté nO 134-51jP. du 17 février 1951 

,r, 'IlccoTidant permûision annuelle d'absence ~ pe,son, 
. 	 ne~ 'f»ilmini.tratif de 1'1nstruct;on:Publigue. ' 

LE GOtlVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER,: 
, '., Omcum DE" ,~~ LÉGION D!aOl!fNBUlt,: ~ -

COMMISSA;lRE nE ù· RÉPuBLIQUE AU TOGO 

VU le déc~t du 23 DlSI'S 1921· déterminmit les attributions 
''\l't leS pouvoirs du COlll1Dissaire de la Rép\lblique ~u !logo; 

, . 	 1 
'Vu le décret' du 3 janvier 1946 portant réorganisation ,") 

administrative du. territoire da Togo et création d'a9sembléès ':~ 
rGPréscntati'yes; _ .~, 

, gn:~~;a:~~o::; 32JE. du 18 janvier 1935 organisant l'Ensei': ~1 

Vu le décret du 3 juillet 1897 portant règlement sur "les ~~ 
indemnités de route et de séjour, les eonœesions de passage .des ;); 
fonctionnaires;- employés' ct agents des services coloniaux; 

Vu le décret Ù" 48-1411 du. 9,eptembre ,1948 l'0rUmt modifiea" , 
tion au décret du' 2 mars 1910 en ce qui concerna les congés da' 1 
personnel enseignAnt des oolonies;: ; 

Vu l'arrêté n' 009-49fF. du 7 'octob,e 1949 f4ant 1.. coum- , 
tions dan!! lesquelles les fonctionnaires de- l':E:nseignèment sons-- .' 
'traits aU régime des congés administratif.! peuvèllt hén€.{icie.r, - -~ 
de l'indcIlll1ité de dépàrt .colonial;. 1 

Vu Patrêté l!" 296-50 du 12 avrll 1950 portant rè'glementa.. ,
.tion des eongés administratl:f8 des fonctionnaires de l'EnseigIieoo: 
meut du ln degré; 

Vu l'arrêté nI) 3l8..50/p. du 24 avrÙ 1950 aceordant une 
permission annuelle d'absence au personnel administratif, non . :.: 
autoohtone de l'instruetion Publique; 

.>
Vu l'arrêté -nI) 134-51jP. du 11 février 1951 àecordant per.. j 

mission ci'nbsenc.e;". *. . 

Vu laletlre ministérielle n' 48627/pEL-BE du 22oct9bre19S3; ": 

ARRETE, 

ARTICLE l'RE'IlER. - Est et demeure àhrogél'arrê~ 
nO 134-51tp. du,17 février 1951,accordant permissioD' 
annuelle d'absence au personnel administratif de l'Ins.
truction .Publique. 

ART. 2. - Le présent 8n-êté sera enregistré, 

bUé ,et communiqué partout où besoin !\{lra. 


Lomé, le 13 novembre .1953. 
P. Le. Commissaire de la Répub!ique en ,mission~ 

Le Secrétaire Général; , 
. chargé Ide t'expédition.de,~ affaü·et{ 

Y. GAYON,' 	 .:~ 
.'j 
~ 
!';

Lill." '1Icllral".. 	 ~ 

,1 
:ARRETE No 797 -53/A.P. du 16 novembre 1953 re~ i 

latif au.x délais, 'de révrnon des listes électoralu:s 
pou~ l',année 1954. 

LE GOUVERNEUR nE LA FnANCE n'OVTlIPi-ME:tt; \j 
OFPlCJl!i.B. DE LA LtSXON' D'HONNEuB,~ ~{ 

COMMISSAIRE,DE LA ,R:R.:unLIQUE AU TOllo ' 

Vu le, décret du' 23 mars 1921 déterptÏDant 1es attributiOD$ ~i 
et les pouvoir" du Commissaire de la République au Togo; '.~ 

Vu le décret du 3' janvier 1946' portant réorganislition ". 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées ~ 
représentatives; ~ 

Vu le dMret réglementaire du 2 février .. 1~; 
Vu la loi du,? juillet 18<4; , ~ 
Vu le décret du 2a 'août 1946 portant réglementation de la 

<>," 

reyision des listes 6leetorales; .~ 

Vu 'ln loi du 23. mai 1951 'relative nù:x -éléctiona Mgislatives; _, 

Vu le: décret, nt> 51~595 du 24 mai 1951 fi:unt en oe qui coneer
ne ln révision des listes électornles les modalit€s d'application de ,~ 

, la loi du 23 mai 1951 sus'Ç'isée; . 
.', 
...; 

http:t'exp�dition.de
http:Enacigaelll.nt



